
Le PROGRAMME LOCAL de l'HABITAT

est un document stratégique d’orientation,

de programmation et de mise en œuvre de la

politique locale de l’habitat des EPCI compétents

(article L. 302-1 du Code de la construction et de

l’habitat).

Le document identifie les besoins spécifiques

du territoire et établit un plan d’actions pour

facil iter l ’accès au logement pour tous.

→ Au 30 juin 2023

la Drôme compte 7 PLH

engagés ou exécutoires qui

concernent 88 % de la

population

départementale.
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